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LE CONSEIL D'ETAT,

Vu la requete du 4 novembre 1993 de la municipalite de Grimentz sol­
licitant 1'homologation partielle du nouveau plan d'amenagement et
du r~glement communal sur la police des constructions;

Vu les articles 75 et 78 de la constitution cantonale;

Vu les dispositions de la loi sur le regime communal du 13 novembre
1980;

Vu les dispositions de la loi federale sur 1'amenagement du territoi­
re du 22 juin 1979 (LAT) et ses dispositions cantonales d'applica­
tion du 23 janvier 1987 (LCAI);

Vu les preavis des services consultes, en particulier celui du Ser­
vice de l'amenagement du territoire du 17 janvier 1994;

Vu la decision de principe du Conseil d'Etat du 3 mars 1993;

Vu les avis de publication au Bulletin officiel du 23 avril 1993 et
du 30 juillet 1993, les oppositions formulees au cours de cette en­
quete publique et les decisions du conseil municipal statuant sur
ces oppositions;

Attendu que la municipalite de Grimentz sollicite 1'approbation par­
tielle ~e son plan d'amenagement (zones non contes tees ou remises
en question par des recours);

Considerant qu'il y a urgence ~ legaliser par une homologation par­
tielle les zones non contestees;

Attendu que 1es recour s adr es ses au Consei 1 d' Etat seront exami nes
ulterieurement;

Sur 1apropos i ti on du Departement de l' i nt er i eur,

d e c i d e :

1. d'homologuer le plan d'amenagement et le r~glement communal sur
la police des constructions de la municipalite de Grimentz, ~

./.



- 2 -

1'exc1usion des zones suivantes :

a) 1a zone mixte de construction 0,50 et d'~quipement pub1ic et
touristique sur 1es parcel1es Nos 587, 589 et 646 niest prdvi­
soirement pas homo1ogu~e.

b) Ja zone agrico1e - zone rouge d'ava1anches sise au 1ieu-dit
"Les F1aces" n'est provisoirement pas horno1oguee.

2. 11 sera statue sur 1es zones non hornJ1ogu~es en rn§me temps que
sur 1es recours qui 1es remettent en question.
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